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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 15 par les deux phrases suivantes :

« À cet  effet,  est  mise en place une commission paritaire,  composée de présidents  de
chambres de commerce et d’industrie, d’un représentant de l’État et de représentants du personnel.
Des élections nationales sur sigle seront organisées avant le 30 juin 2011 pour élire les représentants
du personnel siégeant dans cette commission. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’un contrôle paritaire est nécessaire pour les
questions touchant au personnel. Par ailleurs cet amendement vise à inscrire la nécessité d’organiser
des élections nationales sur sigle. En effet, depuis 28 ans, il n’y a pas eu d’élection nationale et les
consolidations des différentes élections locales n’ont jamais été publiées. 


